ARRETE n°130 CM du 18 avril 2005 portant modification de la composition du conseil d’administration du Centre des métiers d’art.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’art traditionnel et de l’artisanat,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 80-16 AT du 7 février 1980 modifiée portant création du Centre des métiers d’art ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1415 CM du 14 décembre 1990 relatif à la représentation du personnel au sein du conseil d’administration des établissements publics territoriaux, notamment son article 5 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 avril2005,

Arrête :

Article 1er.— L’article 4 de la délibération n° 80-16 AT du 7février 1980 susvisée est ainsi rédigé :

“Art.4.— Le centre est administré par un conseil d’administration composé de dix membres :

-
le ministre chargé de l’artisanat, président ;

-
le ministre chargé de la culture ou son représentant ;

· le ministre chargé de l’éducation ou son représentant ;

-
le ministre chargé du développement des archipels ou son représentant ;

-
un représentant de la Polynésie française désigné par l’assemblée de la Polynésie française ;

-
le chef du service de l’artisanat traditionnel ;

-
le directeur de la Maison de la culture - Te Fare Tauhiti Nui ;

-
un représentant de la Société des études océaniennes ;

-
le directeur du Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha ;

-
deux représentants des artisans.

Le conseil d’administration élit parmi ses membres un vice-président qui supplée le président en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier.

Les membres du conseil d’administration, hormis le ministre chargé de l’artisanat, le ministre chargé de la culture et le ministre chargé de l’éducation, sont nommés chaque année par les organismes ou assemblée dont ils dépendent.

Les lettres nommant les administrateurs sont adressées au président du conseil d’administration avant le 31 janvier de chaque année.

Les fonctions de président et de membre du conseil d’administration sont gratuites. Cependant, les frais de mission ou de déplacement effetués pour le centre par les administrateurs sont à la charge du budget du centre.”

Art. 2.— L’article 8 de la délibération n° 80-16 AT du 7 février 1980 susvisée est ainsi rédigé :

“Art. 8.— Le directeur du centre, le commissaire de gouvernement, l’agent comptable, le contrôleur des dépenses engagées, l’inspecteur général de l’administration, le chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles, un représentant du personnel et un représentant des élèves assistent avec voix consultative aux réunions du conseil d’administration.

Le représentant du personnel et son suppléant sont élus au scrutin uninominal majoritaire à deux tours pour un an par l’ensemble du personnel de l’établissement. Ces représentants font partie du personnel du Centre des métiers d’art.

Le président du conseil d’administration peut inviter toute personne susceptible d’éclairer les débats.”

Art.3.— Le ministre de l’art traditionnel et de l’artisanat est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait àPapeete, le 18 avril  2005.


OscarManutahiTEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’art traditionnel


et de l’artisanat,


Natacha TAURUA.

